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EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 

Du Comité syndical 
Du 8 décembre 2010 

 
Le huit décembre deux mille dix, à dix huit heures, le Comité du SIVOM, dûment 

convoqué s’est réuni au complexe sportif Aristide Bergès de Seyssinet-Pariset, sous la 
présidence de Monsieur Michel BAFFERT, Président du SIRD 

 
Date de convocation  : 25 novembre  2010 
 
Nombre de délégués en exercice  : 18  Présents :   10          Votants : 12 
 
Présents : M.BAFFERT, V.BELLE, M. BROUZET (2), G. F RIER, V.GONNET, 
M.MASTROMAURO, P.MOLINARO, M.REPELLIN, D.ROUX, J.TE SSAIRE(2) 
 
Absents excusés : Y. BOULARD, A.CARBONARI, J.CARRIE R, C.COIGNE, C.DIDIER, 
J.GAUTHIER, F.GILABERT, G.JULLIEN 
 
Président de séance  : Michel BAFFERT 
 
Secrétaire de Séance  : V.GONNET 
 
Rappel du quorum : 10 
 
 
OBJET  : ADMINISTRATION GENERALE FINANCES  
Objet BP 2010 : Ouverture de crédits pour régularisation opération d’ordre 
 

Rapporteur : Michel BAFFERT 
 
 
 

 
 



DELCOM 57-10 
 

 
 
Désignation  Diminution sur 

crédits ouverts  
Augmentation sur 
crédits ouverts  
 

D 2313-411 A Fleming: 
Intégration frais d’étude  

 418 807,45 

D 2313-411  G.Philipe: 
Intégration frais d’étude 

 3 200,96 

D 2313-411  Y Brouzet: 
Intégration frais d’étude 

 2 304,89 

D2313-412 
Belledonne : 
Intégration frais d’étude 

 3412,62 

D 2313-411 A Fleming  
Intégration frais de publicité 

 4552,72 

TOTAL D 041 Opérations 
patrimoniales   

 432 278,64 

R 2031-411 A 
Fleming : Intégration 
frais d’étude  

 418 807,45 

R 2031-411 G.Philipe : 
Intégration frais d’étude 

 3 200,96 

R 2031-411 Y Brouzet : 
Intégration frais d’étude 

 2 304,89 

R 2031-412 : 
Intégration frais d’étude 
Belledonne 

 3412,62 

R 2033-411 A Fleming 
Intégration frais études 

 4552,72 

TOTAL R 041 Opérations 
patrimoniales   

 432 278,64 

 
 
Le comité syndical après avoir délibéré 
  
CONCLUSIONS ADOPTEES  A L’UNANIMITE 
Ainsi fait, les jours, mois et an susdits 
Conforme au registre 

 
 

Fait à Seyssinet-Pariset, le 09 décembre 2010 
         Le Président,  

              Michel BAFFERT 
 
 


